
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 04 avril 2023 

 
 

 

PRESENTS : M. LASSERRE BISCONTE Albert, Maire – MM LAGOUARDAT Michel, LAGRANGE 

Jérôme et BOURROUILH Daniel, adjoints – Mmes LACROUTS Virginie – VALTON Kathy – MM 

DUCASSE Christophe – LAFFARGUE Louis – LEMBEYE Pascal – OLIVE Michel – POUYMIROO 

Jean Jacques –  
 

ABSENTS EXCUSÉS : Mme CHAPEL Louise – PERISSE Chrystel –MM LADAURADE Yvan – 

LARRALDE Franck –-  
 

SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur BOURROUILH Daniel. 
 

 
 

EXAMEN DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 

 

1 – Compte Administratif 2022 
 

Le Compte Administratif 2022 a été présenté et voté à l’unanimité. L’excédent de clôture 

s’élève à 305 838.39 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

◙ Compte Administratif Assainissement 

Le Compte Administratif 2022 du budget assainissement a été présenté et voté à 

l’unanimité. L’excédent global s’élève à 76.23 €. 
 

 

2 – Affectation des résultats 2022 
 

Budget Communal 
 

Le Conseil Municipal décide d’affecter le résultat de fonctionnement du budget communal 

de l’exercice 2022 comme suit : 
 

 

LIBELLE

Dépenses ou déficit
Recettes ou 

excédent

Dépenses ou 

déficit

Recettes ou 

excédent

Résultats reportés            453 048,77 € 48 146,58 €              

Opérations de 

l'exercice
                 452 141,71 €            513 885,04 € 184 818,39 €            78 928,26 €              

Restes à réaliser             111 000,00 €               56 083,00 € 

TOTAUX          452 141,71 €      966 933,81 € 343 964,97 €    135 011,26 €    

Résultat      514 792,10 € 208 953,71 €-    

Résultat global 305 838,39 €

Fonctionnement Investissement



Excédent 514 792,10 €       

Déficit

514 792,10 €     

Affectation complémentaire en réserve (1068) 208 953,71 €       

Affectation de l'excédent reporté 305 838,39 €       

(report à nouveau créditeur)

Affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2022

Résultat au 31/12/2022

Excédent au 31/12/2022

 
 

 
 

Budget Assainissement 
 

Le Conseil Municipal décide d’affecter le résultat de fonctionnement du budget 

assainissement de l’exercice 2021 comme suit : 
 

 

Affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2022

Résultat au 31/12/2022 Excédent 32 596,34 €         

Déficit

Excédent au 31/12/2022 32 596,34 €       

Affectation complémentaire en réserve (1068) 32 520,11 €         

Affectation de l'excédent reporté

(report à nouveau créditeur) 76,23 €                 
 

 

3 – Approbation du compte de gestion 
 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité les comptes de gestion 2022 présentés par le 

comptable pour le budget communal et le budget annexe assainissement. 
 
 

4 – Budgets Primitifs 2023 
 

Le Conseil Municipal adopte les budgets pour 2023 : 
 

◙ Budget Commune  
 

Fonctionnement 

 Dépenses 798 537.39 € 

 Recettes  798 537.39 € 

Investissement 

 Dépenses 1 162 336.71 € 

 Recettes  1 162 336.71 € 
 

◙ Budget annexe Assainissement 
 

Fonctionnement 

 Dépenses 33 890.00 € 

 Recettes  33 890.00 € 

Investissement 

 Dépenses 56 760.11 € 

 Recettes  56 760.11 € 

 



5 -Exécution du budget – autorisation de mouvements de crédits 
 

Le Maire est autorisé à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre 

(hors dépenses de personnel) au sein de chacune des sections dans la limite de 7.50 % des dépenses 

réelles de la section concernée. 
 

 

6 – Vote du taux des taxes 
 

Les taux communaux des taxes foncières (bâties et non bâties) sont reconduits au niveau 

actuel. 
 

 


